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AVIS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 

Vu la saisine n° 972/2025/APF/SG/STL du 4 juin 2025 du Président de l’Assemblée 

de la Polynésie française reçue le 17 juin 2025, sollicitant l’avis du CESEC sur une 

proposition de loi du pays modifiant le code de l’environnement, instaurant une 

protection générale du vivant en Polynésie française et renforçant les sanctions pénales ; 

 

Vu la décision du bureau réuni le 17 juin 2025 ; 

 

Vu le projet d’avis de la commission « Développement et égalité des territoires » en 

date du 10 juillet 2025 ; 

 

Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 15 juillet 2025, l’avis dont la teneur suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Page 1 sur 8 
 

I – OBJET DE LA SAISINE 

La présente saisine du Président de l’Assemblée de la Polynésie française (APF) soumise à l’avis du 

Conseil Economique, Social, Environnemental et Culturel de la Polynésie française (CESEC), a pour objet 

une proposition de loi du pays « modifiant le code de l’environnement, instaurant une protection générale 

du vivant1 en Polynésie française et renforçant les sanctions pénales ». 

II – CONTEXTE ET ENJEUX 

L’éloignement et l’isolement géographique de la Polynésie française ont permis à une nature 

endémique d’une exceptionnelle richesse de s’épanouir sans s’exposer à des atteintes extérieures pendant 

longtemps. Mais des constats écologiques dressés montrent que des pressions sont exercées sur les milieux 

naturels et que la biodiversité y est menacée2. 

 

Sur un territoire composé de 119 îles, dont 75 sont habitées3, dispersées sur une surface maritime 

aussi vaste que l’Europe, l’accès souvent difficile de certaines zones (sommets ou zones marines), rend 

parfois difficile et compliqué la recherche scientifique pour une connaissance exhaustive de nos 

écosystèmes et nos ressources. Aussi, le bilan actuel sur la biodiversité et les espèces endémiques est-il 

encore incomplet4.   

 

Dans ce contexte, la politique de protection de l’environnement et des écosystèmes représente un 

véritable défi. D’autant qu’il existe de nombreuses spécificités et disparités entre les îles (géographies, 

géomorphologies, écosystèmes, faune et flore, etc.). 

 

Par ailleurs, la protection de l’environnement au sens large réclame une attention particulière en 

Polynésie française du fait que les activités économiques et sociales reposent largement sur la qualité des 

milieux naturels et leur préservation.  

  

Le CESEC a déjà eu l’occasion de se prononcer sur des questions étroitement liées à l’environnement 

et sa préservation, notamment à travers les avis relatifs au Plan climat 20305, au projet de Schéma Territorial 

de Prévention et de Gestion des Déchets (STPGD)6, ou encore dans son rapport intitulé « Le développement 

durable de Te Moana Nui A Hiva »7. 

 

À la lumière de ces enjeux, le CESEC est saisi par le Président de l’Assemblée de la Polynésie 

française sur une proposition de loi du pays modifiant le code de l’environnement, instaurant une protection 

générale du vivant en Polynésie française et renforçant les sanctions pénales. 

 

 
1 Faune, flore, écosystèmes, etc. 
2 État de l’environnement en Polynésie française – 2015 
3 Polynésie française en bref (ISPF) - 2023 
4 État de l’environnement en Polynésie française – 2015 (page 90) 
5 Avis n°30/2024 du 5/09/2024 relatif à une délibération portant approbation du Plan climat 2030 
6 Avis n°49/2025 du 30/01/2025 relatif à un projet d’arrêté portant approbation d’un Schéma Territorial de Prévention 

et de Gestion des Déchets (STPGD) 
7 Voir aussi : - Avis 50/2025 du 25 janvier 2025 sur un projet de loi du pays portant modification de certaines 

dispositions du code de l’environnement relatives à l’introduction et à l’importation de spécimens vivants ;  

- Avis n°15/2015 du 15 janvier 2015 relatif à un projet de loi du pays portant modification du code de l’environnement ;  

- Avis n° 121/2012 du 31 janvier 2012 sur le projet de loi du pays portant modification du livre 1er du code de 

l’environnement de la Polynésie française quant aux espèces et à la protection de la biodiversité ;   

- Avis n° 26/2006 du 18 septembre 2006 sur le projet de loi du pays portant modification du livre 1er du code de 

l’environnement relativement à la préservation de la biodiversité. 
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III– OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

L’examen de la proposition de loi du pays modifiant le code de l’environnement, instaurant une 

protection générale du vivant et renforçant les sanctions pénales, appelle les observations et 

recommandations suivantes :  

3-1 Sur l’ambition forte de la proposition de loi du pays : 

 

Aux termes de l’exposé des motifs, cette proposition de loi du pays porte une ambition forte de 

préservation de notre biodiversité et du patrimoine naturel polynésien. 

 

Les mesures prévues s’appuient sur plusieurs constats8 et notamment que : 

- « En 1977, les plages de sable blanc représentaient 80% du littoral de Moorea, 50 ans plus tard 

elles ne représentent plus que 30% », 

- « En 2016, 39 rivières de Tahiti et Moorea montrent que 90% d’entre elles ont subi des 

dégradations moyennes à importantes » ;  

- Un nombre important de sites deviennent impropres à la baignade (48% de 62 sites analysés à 

Tahiti). 

 

Cette proposition de loi du pays se décline ainsi en plusieurs mesures dont les points clés sont les 

suivants : 

- La création des écosystèmes d’intérêt patrimonial dits « Rahu Ora », notamment pour préserver 

les milieux naturels essentiels aux équilibres écologiques, intégrer une protection spécifique du 

littoral et créer un droit d’accès à la nature ; 

- La définition des espaces de préservation et de gestion durable « Vahi tapu », « Vahi Tamaru » 

et « Vahi fana’o » ; 

- La mise à jour des sanctions pénales ; 

- Le « reporting » environnemental. 

 

Le CESEC souligne que notre fenua demeure fragile et nécessite une attention constante pour 

préserver ses équilibres. Plusieurs introductions d’espèces vivantes représentent une véritable menace (ex : 

scarabée « rhinocéros », fourmis de feu, miconia, etc.). 

 

Conscient des enjeux environnementaux, économiques, sociaux et culturels liés à la protection de 

l’environnement naturel et à la conservation de la diversité biologique, le CESEC reconnaît qu’il est 

indispensable de mettre en œuvre une politique de protection de l’environnement naturel ambitieuse, tout 

en permettant une exploitation raisonnable des ressources naturelles disponibles.  

 

Le CESEC salue donc cette initiative des représentants à l’assemblée de la Polynésie française 

qui proposent une modification de la réglementation applicable en ce sens. Elle porte une ambition 

forte et témoigne d’une réelle volonté de progrès vers une meilleure protection de l’environnement.  

 

Le CESEC soulignait d’ailleurs dans un récent avis relatif à l’introduction des espèces 

vivantes9 « l’utilité de la réglementation actuelle et de son évolution vers plus de protection ». Il insistait 

en conclusion sur « la nécessité d’une application stricte des règles existantes et d’une sensibilisation 

accrue des acteurs concernés et de la population ». 

 

 

 

 
8 Présentation de chiffres par les auteurs de la proposition de loi du pays sur un document Powerpoint au cours des 

travaux d’examen du CESEC 
9 Avis 50/2025 du 25 janvier 2025 sur un projet de loi du pays portant modification de certaines dispositions du code de 

l’environnement relatives à l’introduction et à l’importation de spécimens vivants  
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3-2 Sur la nécessaire consultation des protagonistes et la sensibilisation des publics :  

 

La protection de l’environnement nous concerne tous et transcende tous les secteurs d’activités 

(recherche scientifique, aménagement et construction, urbanisme, secteurs économiques, etc.). Le champ 

des intervenants est ainsi étendu et mobilise un panel hétérogène d’institutions et organisations à la fois de 

la sphère publique (État, Pays, communes, etc.) et privée (associations, entreprises, etc.). 

 

Au regard de la transversalité des enjeux, l’élaboration de la proposition de texte portée par une 

ambition plus forte de protection doit nécessairement reposer sur une participation et une concertation de 

l’ensemble des parties prenantes du territoire et des publics concernés. 

 

À ce titre, le CESEC a eu l’occasion de rappeler dans un avis que « la consultation large et continue 

des parties prenantes est également cruciale pour adapter les mesures de protection aux réalités locales et 

aux évolutions des menaces. »10. 

 

Les auteurs de la proposition de texte indiquent qu’une consultation a été menée auprès de certains 

acteurs tels que les associations culturelles et de protection de l’environnement et les différents groupes de 

l’assemblée. Les services du pays consultés n’auraient pas donné de réponse. 

 

Le CESEC recommande une large consultation préalable, notamment les communes et l’État, 

ainsi que la désignation d’instances ad hoc pour conduire cette consultation, restituer les résultats et 

en assurer l’évaluation. 

 

Par ailleurs, le CESEC souligne que la sensibilisation, la communication et l’éducation constituent 

une dimension incontournable et un volet indispensable qu’il convient de mettre au cœur de la politique 

environnementale du Pays.  

 

Si les connaissances sur les biodiversités marine et terrestre s’accroissent, les moyens mis en place 

pour la communication et la sensibilisation autour de la conservation de la nature sont encore insuffisants11. 

 

Le CESEC considère qu’informer et impliquer les acteurs et les citoyens dans la conception et la mise 

en œuvre des politiques environnementales est un moyen efficace de favoriser la compréhension et 

l’adhésion du plus grand nombre, pour de plus grandes chances de réussite. 

 
À cet égard, l’instauration de tout dispositif réglementaire doit être associée à la mise en place de 

campagnes de sensibilisation et de communication qu’il convient de définir (Avis CESEC n°18/2024 du 11 

avril 2024 relatif à la réduction de l’utilisation des produits à usage unique). 

 

Enfin, le CESEC rappelle que l’éducation est essentielle pour préparer les générations futures 

à faire face aux défis environnementaux et climatiques, éveiller les consciences, favoriser l’adhésion 

collective et l’ancrage dans les cultures. Il suggère dans ce sens de prévoir des zones terrestres 

éducatives à l’image des aires marines éducatives. 

3-3 Sur le besoin d’améliorer nos connaissances environnementales et de consolider nos 

réglementations : 

 

Le CESEC relève qu’il n’existe pas toujours de données ou d’évaluations suffisamment complètes et 

régulières pour apprécier objectivement la rareté et la menace qui pèse sur le vaste ensemble des espaces 

 
10 Avis 50/2025 du 25 janvier 2025 sur un projet de loi du pays portant modification de certaines dispositions du code 

de l’environnement relatives à l’introduction et à l’importation de spécimens vivants 
11 Extrait de l’état de l’environnement (2015) 
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et espèces à protéger en Polynésie française12.  Il avait déjà effectué ce constat dans son Avis n°15/2015 

précité13. 

 

Il reconnaît donc la nécessité d’un « reporting » et d’un état plus régulier de l’environnement (Article 

LP 1425-1) en Polynésie française, le dernier état rendu public datant de 2015. 

 

À cet égard, les services du Pays mentionnent qu’il n’existe que quelques sites d’inventaires qui 

permettent aujourd’hui de mesurer l’évolution de certaines espèces (ex : bénitiers à Tubuai).  

 

La préservation du patrimoine naturel repose sur une compréhension fine de sa composition, de son 

fonctionnement et de ses dynamiques. L’éloignement et la dispersion des 119 îles qui composent la 

Polynésie française, la variété climatique, la diversité des écosystèmes associés au manque de moyens 

humains et financiers, sont autant de défis à relever pour organiser les relations entre le secteur public et le 

secteur privé dans l’objectif d’améliorer l’observation et l’évaluation. 

 

Le CESEC félicite les progrès scientifiques déjà accomplis, il préconise de soutenir les efforts et la 

concertation entre les nombreux acteurs : la Délégation à la recherche, la DIREN14, la DRM15, l’IRD16, 

l’UPF17, le CRIOBE-IRCP18, IFREMER19, les associations et autres acteurs. Il recommande que l’État 

et la Polynésie française soutiennent les avancées en matière de connaissance et de compréhension de 

notre environnement, notamment grâce à l’utilisation de moyens innovants respectueux des 

écosystèmes. 

 

Dans son récent avis sur l’introduction des espèces, le CESEC recommandait également « de 

renforcer le rôle scientifique de la Commission des Sites et des Monuments Naturels (CSMN) et de 

s’appuyer sur une méthodologie d’analyse des risques pour formuler des avis circonstanciés. »20. 

 
Les inventaires des espèces sont nécessairement longs, ainsi le CESEC recommande de poursuivre 

les efforts de sensibilisation, d’éducation et de formation pour impliquer tous les acteurs institutionnels et 

les populations. Il rappelle l’importance de la tenue de registres de données accessibles à tous. 

 

Il recommande de favoriser la transmission et l’accessibilité aux savoirs et connaissances 

traditionnelles, comme il l’avait déjà préconisé dans son avis n°105/2011 sur l’accès aux ressources 

biologiques. 
 

Le CESEC a également rappelé dans son avis n°15/2015 que « la rareté des espèces que l’on entend 

protéger soit démontrée, plutôt que de produire des réglementations qui se contentent de s’aligner sur le 

droit national et international. ». 

3-4 Sur l’absence d’étude d’impacts et de prévisions budgétaires : 

 
Dans son ensemble, la proposition de texte n’a pas fait l’objet d’une étude d’impacts formelle relative 

aux mesures proposées et portée à la connaissance du CESEC. 

 

 
12 Pour exemple, en 2015, l’état de l’environnement relevait qu’ « Il n’existe à l’heure actuelle aucune donnée 

quantitative précise sur le recul de la forêt naturelle. » 
13 Avis n°15/2015 du 15 janvier 2015 relatif à un projet de loi du pays portant modification du code de l’environnement 
14 Direction de l’Environnement (DIREN) 
15 Direction des Ressources Marines (DRM) 
16 Institut de Recherche et Développement (IRD) 
17 Université de la Polynésie française (UPF) 
18 Centre de Recherches Insulaires et Observatoire de l’Environnement (CRIOBE) et l’Institut des Récifs Coraliens du 

Pacifique (IRCP) 
19 Institut Français de la Recherche pour l’Exploitation de la Mer (IFREMER) 
20 Avis 50/2025 du 25 janvier 2025 sur un projet de loi du pays portant modification de certaines dispositions du code 

de l’environnement relatives à l’introduction et à l’importation de spécimens vivants 
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Pour certains acteurs consultés par le CESEC, l’absence d’étude d’impacts est d’autant plus 

regrettable que cette proposition risque de restreindre des libertés fondamentales 21  et d’entraîner de 

nouvelles obligations, en particulier pour les communes. 

 

Il est donné l’exemple de la création d’une zone de préemption sur 100 mètres le long du littoral 

(article LP 2125-7), combinée à une interdiction stricte de construire dans une bande de 50 mètres à partir 

du rivage (article LP 2121-3), lorsque le PGA n’existe pas ou n’est pas applicable. Une telle mesure pourrait 

être considérée comme une restriction excessive au droit de la propriété garanti par l’article 17 de la 

Déclaration Des droits de l’Homme et du Citoyen (DDHC). 

 

De telles dispositions ne sont pas applicables dans les atolls de Polynésie française.  

 

Interrogés sur la proposition de texte, les représentants des communes indiquent qu’ils éprouvent déjà 

des difficultés à mettre en application et à faire respecter les réglementations existantes, en particulier dans 

les archipels éloignés (ex : décharges, extractions sauvages, etc.). 

 

Le CESEC recommande de réaliser une étude d’impacts préalable permettant d’identifier de 

manière objective les effets positifs attendus, mais aussi les risques et les conséquences pour 

l’ensemble des parties prenantes et les usagers. 

 

Au surplus, le CESEC rappelle que tout nouveau dispositif réglementaire emporte des conséquences 

budgétaires et financières supportées par le contribuable. La proposition de texte mériterait ainsi de 

s’appuyer sur des estimations budgétaires et financières préalables afin d’anticiper les coûts générés, 

d’apprécier la faisabilité des mesures et planifier les financements. 

3-5 Sur l’insuffisance des moyens de surveillance et le renforcement des sanctions : 

 
Dans son ambition plus forte de préservation de l’environnement, la proposition de texte prévoit un 

dispositif pénal renforcé en cas d’atteintes à l’environnement. Il instaure notamment la notion 

d’ « écocide » (articles LP 1640-14, LP 2124-4, etc.), inspirée du code national de l’environnement, comme 

une « atteinte irréversible » aux écosystèmes et à l’environnement, punie de 10 ans d’emprisonnement et 

d’une amende de 536 000 000 F CFP. 

 

- Sur la nécessité d’un bilan relatif aux infractions concernées : 

 

Le CESEC regrette qu’aucun service n’ai pu lui communiquer un bilan des infractions commises au 

code de l’environnement et des sanctions appliquées. Ce bilan permettrait notamment d’identifier la nature 

des faits commis, les lieux des infractions, leur fréquence, leur gravité et leur évolution au cours de ces 

dernières années.  

 

Il considère que le renforcement des sanctions mérite d’être mieux éclairé et recommande de faire le 

point sur les infractions commises ces dernières années afin de démontrer la nécessité de renforcer les 

sanctions. 

 

Le service chargé de l’environnement indique que les peines proposées ne sont pas assorties d’un 

système de graduation et qu’elles doivent faire l’objet d’une homologation22. 

 

Par ailleurs, le CESEC constate qu’à ce jour certaines amendes ne peuvent pas s’appliquer 

directement et doivent passer par le procureur, or les temps d’instruction seraient un frein à la sanction23.  

 
21 Exemples : liberté de circuler, liberté d’entreprendre, etc. 
22 Article 21 de la loi organique n°2004-192 modifiée du 27 février 2004 
23 État de l’environnement - 2015 
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Le CESEC milite pour la mise en place de procédures administratives de sanctions plus directes 

et efficaces, permettant d’assurer une réponse rapide et dissuasive aux infractions 

environnementales. 

 

- Sur l’insuffisance de moyens pour faire appliquer la réglementation : 

 

Le CESEC constate que dans notre contexte géographique, la réglementation en vigueur et les 

sanctions prévues restent encore souvent inapplicables, les actions sur le terrain, la surveillance et le 

contrôle sont limités, en partie pour des raisons de manque de moyens (Avis CESEC n°85/2017 du 13 juin 

2017 sur une projet de loi du pays portant mise à jour du code de l’environnement).  

 

La Chambre Territoriale des Comptes (CTC) a relevé un nombre important de situations de non-

conformité à la réglementation. À cet égard, elle met en exergue un déficit de moyens humains et 

l’inapplication fréquente de la réglementation existante24. 

 

Les communes ont le sentiment de ne pas être suffisamment entendues et accompagnées dans 

la mise en œuvre de leurs compétences en matière d’environnement. 

 

Le CESEC préconise de mutualiser, rationaliser et développer les moyens (humains, matériels 

et financiers) de l’État, du Pays et des communes, pour qu’ils exercent leur mission de surveillance 

dans de meilleures conditions et faire respecter la réglementation. 

 

Le renforcement de l’arsenal réglementaire n’a d’intérêt que si une réelle politique d’application, de 

surveillance et de contrôle est engagée par les autorités publiques (Avis CESEC n°85/2017 du 13 juin 2017). 

 

Le CESEC encourage les acteurs concernés à poursuivre et renforcer le dialogue sur des 

problématiques communes, à continuer de travailler ensemble dans le cadre de programmes 

communs, d’actions concertées et coordonnées (ex : sur la problématique des déchets). 

 

Le partage des compétences et des responsabilités doit être suffisamment clair, en particulier entre le 

Pays et les communes, ou encore entre la Direction de l’Environnement (DIREN) et la Direction des 

Ressources Marines (DRM) (Avis n°15/2015 du 15 janvier 2015 relatif à un projet de loi du pays portant 

modification du code de l’environnement.). 

 

- Sur les gardes natures, gardes particuliers et gardes champêtres : 

 

Le CESEC rappelle que le code de l’environnement prévoit la désignation des « gardes natures » et 

des « gardes particuliers », lesquels peuvent être commissionnés pour la surveillance et la constatation des 

infractions prévues par le code de l’environnement. Les agents de police et les agents assermentés de 

l’administration compétente peuvent être désignés à ce titre. Le CGCT25 prévoit également des « gardes 

champêtres » pour exercer la police rurale et de campagne. 

 

À cet égard, la proposition de texte étend à l’ensemble des espaces polynésiens la compétence 

territoriale des gardes particuliers, dès lors que l’espace concerné dispose d’un plan de gestion réglementé 

(article LP 1612-1). Le CESEC approuve le principe de donner un plus large champ d’action aux gardes 

particuliers. 

 

Les autorités concernées indiquent que la mise en application des dispositions existantes nécessitent 

de mobiliser des ressources dont elles ne disposent pas, évoquant le besoin de formation et le manque de 

moyens humains. Il est notamment précisé que le statut de garde champêtre n’a pas encore fait l’objet de 

la création d’un cadre d’emploi correspondant. 

 

 
24 CTC 2017- Rapport d’observations définitives – Politique environnementale : Années 2010 et suivantes  
25 Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) en Polynésie française 
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Par ailleurs, le CESEC félicite et encourage les associations de protection de l’environnement qui 

jouent un rôle précieux de surveillance sur le terrain et de sensibilisation. Leur expertise, leur capacité de 

mobilisation et leur engagement quotidien sont aujourd’hui indispensables pour compléter l’action des 

pouvoirs publics. 

 

Ces associations ont souligné la nécessité de désigner des gardes qui soient « disponibles » pour 

effectuer leurs missions sur le terrain. Elles se disent favorables à la désignation de gardes parmi 

leurs membres associatifs. 

 

Plus généralement, le CESEC recommande aux autorités compétentes d’accompagner et de 

faciliter la mise en œuvre des dispositions relatives aux gardes natures, gardes particuliers et gardes 

champêtres, qui doivent jouer un rôle crucial en matière de sensibilisation et surveillance. 

 

Il rappelle aussi qu’il est crucial que les populations de Polynésie française concernées par les régimes 

d’interdictions soient informées, sensibilisées et consultées sur les programmes de protection des espaces 

et des espèces naturels, afin qu’elles n’aient pas le sentiment d’être écartées et sanctionnées injustement.  

 

IV - CONCLUSION 

La protection de l’environnement constitue en Polynésie française à la fois un défi de taille face aux 

pressions multiples exercées sur les écosystèmes, un impératif pour la qualité de vie des populations et un 

enjeu majeur pour son développement durable. 

 
Le CESEC affirme qu’il est indispensable de définir une politique de protection de l’environnement 

ambitieuse, qui s’appuie sur une réglementation complète, claire, cohérente et actualisée, mais aussi sur des 

moyens et des actions concrètes à la hauteur des enjeux écologiques et humains du territoire. 

 
Il salue donc l’initiative des représentants à l’assemblée de la Polynésie française visant à 

modifier le code de l’environnement afin de renforcer la réglementation applicable en Polynésie 

française. Elle porte une ambition forte et témoigne d’une réelle volonté de progresser vers une 

meilleure protection de l’environnement.  

 
Le CESEC souligne que le respect de la règlementation et le contrôle de son application se révèlent 

difficiles à mettre en œuvre au regard de la géographie, de l’éloignement des îles, de la variété climatique, 

de la diversité des écosystèmes et des spécificités, mais aussi en raison des moyens limités dont disposent 

les autorités compétentes.  

 

Les principales observations et recommandations qu’appelle l’examen de la proposition de texte qui 

lui est soumise sont les suivantes : 

 

- Réaliser une large consultation préalable concernant la proposition de loi du pays, de 

l’ensemble des parties prenantes et des publics concernés ;  

- Accompagner tout nouveau dispositif réglementaire de mesures de sensibilisation, de 

communication et d’éducation, qui doivent être mises au cœur de la politique de protection de 

l’environnement ; 
- Réaliser une étude d’impacts des dispositions proposées permettant d’identifier les effets 

positifs attendus, mais aussi les conséquences pour l’ensemble des parties prenantes et la 

société ; Certaines dispositions proposées ne sont pas applicables dans les atolls de Polynésie 

française ; 
- Faire le bilan des infractions relatives aux atteintes à l’environnement afin d’identifier la 

nature des faits commis, les lieux des infractions, leur fréquence, leur gravité et leurs 

évolutions au cours de ces dernières années ; 

- Justifier le renforcement des sanctions pénales sur la base du bilan des infractions passées ; 
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- Mettre en place des procédures administratives de sanction plus directes et efficaces, 

permettant d’assurer une réponse rapide et dissuasive aux infractions environnementales ; 

- Rationaliser, mutualiser et surtout développer les moyens mobilisés (humains, matériels et 

financiers) de l’État, du Pays et des communes pour exercer leur mission de surveillance dans 

de meilleures conditions et faire respecter la réglementation ; 

- Poursuivre et renforcer le dialogue entre l’État et les collectivités sur des problématiques 

communes (ex : prévention et gestion des déchets, etc.) ; 

- Travailler sur des programmes communs et d’actions concertées et coordonnées (ex : 

prévention et la gestion des déchets) en associant les communes éloignées ; 

- Soutenir et favoriser la participation et l’implication des associations et de la société civile en 

matière de surveillance et de sensibilisation ; 

- Accompagner et faciliter la mise en œuvre des dispositions relatives aux gardes natures, 

gardes particuliers et gardes champêtres ; 

- Prévoir des zones terrestres éducatives à l’image des aires marines éducatives. 

Compte tenu des observations et recommandations qui précèdent, le CESEC émet un avis 

défavorable à la proposition de loi du pays modifiant le code de l’environnement, instaurant une protection 

générale du vivant en Polynésie française et renforçant les sanctions pénales. 

 

 



SCRUTIN 

Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 38 

Pour : ……………………………………………………….. 28 

Contre : ……………………………………………………….. 10 

Abstention : ……………………………………………………….. 0 

ONT VOTÉ POUR : 28 

Représentants des entrepreneurs 

01 ANTOINE-MICHARD  Maxime 

02 BENHAMZA    Jean-François 

03 PLEE      Christophe  

04  ROIHAU    Andréa 

05 TREBUCQ     Isabelle 

 

Représentants des salariés 

01 GALENON    Patrick 

02 LE GAYIC    Vaitea 

03 ONCINS    Jean-Michel 

04 POHUE    Patrice 

05 SOMMERS    Eugène 

06 TAEATUA    Edgar 

07 TERIINOHORAI   Atonia 

08 TIFFENAT    Lucie 

09 YIENG KOW    Diana 

 

Représentants du développement 

01 MAAMAATUAIAHUTAPU Moana   

02 TEMAURI    Yvette 

03 THEURIER    Alain 

04 UTIA     Ina 

 

Représentants de la cohésion sociale et de la vie collective 

01 CARILLO     Joël 

02 KAMIA    Henriette 

03 NORMAND    Léna 

04 PORLIER    Teikinui 

05 PROVOST    Louis 

06 RAOULX    Raymonde 

 

Représentants des archipels  

01 BARSINAS    Marc 

02 BUTTAUD    Thierry 

03 NESA     Martine 

04 WANE    Maeva 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ONT VOTÉ CONTRE : 10 

Représentante des entrepreneurs 

01 TROUILLET    Mere 

 

Représentants des salariés 

01     FONG     Félix 

02 TEUIAU    Avaiki 

 

 

Représentantes du développement 

01    BONNAT    Anne-Sophie 

02 LAI     Marguerite 

03 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina 

 

Représentants de la cohésion sociale et de la vie collective 

01    BAMBRIDGE    Maiana  

02 FOLITUU    Makalio 

03 TERIITERAAHAUMEA  Patricia 

04 VITRAC    Marotea 

 

 



5 (cinq) réunions tenues les : 

24, 25, 26 et 30 juin et 10 juillet 2025 

par la commission « Développement et égalité des territoires » 

dont la composition suit : 

MEMBRE DE DROIT 

Madame Voltina ROOMATAAROA-DAUPHIN, Présidente du CESEC 

BUREAU 

▪ HAUATA Maximilien, Vaea Président 

▪ BAMBRIDGE  Maiana Vice-présidente 

▪ LAI Marguerite Secrétaire 

RAPPORTEURS 

▪ THEURIER Alain 

▪ VITRAC Marotea 

MEMBRES 

▪ BARSINAS Marc 

▪ ELLACOTT Stanley 

▪ FOLITUU Makalio 

▪ FONG Félix 

▪ LABBEYI Sandra 

▪ LAO Diego 

▪ MAAMAATUAIAHUTAPU Moana 

▪ NORMAND Léna  

▪ NOUVEAU Heirangi 

▪ ONCINS Jean-Michel 

▪ PEREYRE Moea 

▪ POHUE Patrice 

▪ PORLIER Teikinui 

▪ ROIHAU Andréa 

▪ SOMMERS Eugène 

▪ TERIINOHORAI Atonia 

▪ TERIITERAAHAUMEA Patricia 

▪ TIFFENAT Lucie 

▪ TROUILLET Mere 

▪ UTIA Ina 

▪ VIVISH Manate 

▪ WANE Maeva 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

▪ BONNETTE Alexa Secrétaire générale 

▪ NAUTA Flora Secrétaire générale adjointe 

▪ LE PRADO Davy Conseiller technique 

▪ NORDMAN Avearii Responsable du secrétariat de séance 

▪ BIZIEN Alizée Secrétaire de séance 

 



LE CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 

ET CULTUREL DE LA POLYNÉSIE FRANCAISE 

 
La Présidente du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

Le Président et les membres de la commission « Développement et égalité des territoires » 

remercient, pour leur contribution à l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 

 

 Au titre de l'Assemblée de la Polynésie française (APF) : 

 Madame Teremu’ura KOHUMOETINI-RURUA, représentante 

 Madame Jeanne VAIANUI, représentante 

 Madame Tekeu VOIRIN, collaboratrice 

 Monsieur Jerry BIRET, collaborateur 

 

 Au titre de la Direction de la construction et de l’aménagement (DCA) : 

 Madame Timeri SOMMERS, directrice 

 Monsieur Aitu EWART, chef du bureau des affaires juridiques 

 Monsieur Raimana DOUCET, chef de projet étude d’impact sur l’environnement 

 

 Au titre de la Direction des ressources marines (DRM) : 

 Monsieur Gabriel SAO CHAN CHEONG, chef de la cellule gestion et préservation 

 

 Au titre de la Direction de l’environnement (DIREN) : 

 Madame Noellanie TEPEA, juriste 

 

 Au titre du Syndicat pour la promotion des communes de Polynésie française (SPCPF) : 

 Monsieur Vai GOODING, maire des Gambier 

 Madame Catherine WONG, directrice générale de la commune de Papara 

 Monsieur Amaury COROLLEUR, chargé de mission 

 

 Au titre du Syndicat intercommunal à vocations multiples des Tuamotu-Gambier 

(SIVMTG) : 

 Monsieur Firmin PAEAMARA, secrétaire général des Gambier 

 

 Au titre de la Fédération des associations de protection de l'environnement (FAPE) - Te Ora 

Naho : 

 Monsieur Winiki SAGE, président 
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